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RÉUNION DES DELEGUES : 

DIMANCHE 05 AVRIL 2015 à 8H30 

- Consignes d’organisation ; 

- Dépôt des forfaits éventuels ;  

 

ENGAGEMENTS : 

Sur le site FFA, ww.clubaviron.net (Espace club serveur licence) 
 

Du Mercredi 18 Mars à 14H00 au LUNDI 30 Mars 2015 à 23H00, 
 

 

DÉROULEMENT : 

Manches qualificatives directes avec classement au temps puis finale  

Aucun retour au calme ne sera permis sur le bassin. 

Les départs sont non tenus. 

 

 

 

 

http://www.avironfrance.asso.fr/
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COURSES : 

 C01 : 4+J16F 

 C02 : 4xJ16F 

 C03 : 8+J16F 

 C04 : 4x+J14H 

 C05 : 8x+J14H 

 C06 : 4x+J14F 

 C07 : 8x+J14F 

 C08 : 4+J16H 

 C09 :4xJ16H 

 C10 : 8+J16H 

SYSTEME DE QUALIFICATION ET HORAIRES PRÉVISIONNELS : 

LE MATIN de 9H30 à 12h30 : Manches qualificatives au temps. 

L’APRES-MIDI de 14H00 à 16H30 : Tous les participants du matin s’alignent de nouveau (il y aura autant de 
finales que nécessaire).  

COURSE J15/16 : 

Les rameurs J15/16 retenus dans le collectif Coupe de France ne sont pas autorisés à participer au Challenge 
Interdépartemental sauf les remplaçants. 

RÉPARTITION DES POINTS : 

Le nombre d’engagement est sans limite. Pour la répartition des points, seuls les 2 meilleurs bateaux seront 
pris en compte pour le classement du Challenge. 

Les J16 ne seront pas pris en compte pour le classement du Challenge. 

 

OUVERTURE DU PARC A BATEAUX : 

DIMANCHE 05 AVRIL  à partir de 8H00 

 

                                        Président de la LIFA                 Président de la C.S                      CTRS       

Christian Vandenberghe              Dominique Giudici          Yvan Deslaviere       


